
Ville de Bernay

Délibération : 11

Conseil du 30 mars 2021

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 30 MARS 2021 - 

Délibération n° 32-2021
Rapporteur : Monsieur Pierre BIBET

L’an deux-mille-vingt-et-un, le trente mars à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se sont 
réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, Louis CHOAIN, 
Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Pascal SÉJOURNÉ, Claudine HEUDE, Pierre 
BIBET, Frédérique PARIS, Céline MENANT, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, 
Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, Chantal HERVIEU, Ulrich SCHLUMBERGER, Sébastien LERAT, 
Sandrine BOZEC, François VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH.

Pouvoirs : Sara FERAUD à Claudine HEUDE, Jérôme VARANGLE à Mickaël PEREIRA, Pierre JALET à 
Marie-Lyne VAGNER, Dominique BÉTOURNÉ à Thierry JOSSÉ, Julien LEFEVRE à Gérard LEMERCIER, 
Nathalie PERRET à Pascal DIDTSCH, Antonin PLANCHETTE à Pascal DIDTSCH.

Absente : Valérie BRANLOT.

Date de la convocation : 24 mars 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
ADHESION AU GROUPEMENT D’ACHATS D’ENERGIE ELECTRIQUE

COORDONNE PAR LE SIEGE

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Dans le cadre de la suppression des tarifs réglementés de ventes d’électricité initiée en 2015 et 

progressivement étendue à la quasi-totalité des contrats existants, et conformément aux dispositions 

de l’article L. 331-1 du Code de l’Energie, l’ensemble des consommateurs d’électricité peut choisir 

un fournisseur de son choix sur le marché.

Dans ce contexte, le regroupement de pouvoirs adjudicateurs, acheteurs d’électricité, de fourniture 

et de services, est un outil qui permet d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en 

concurrence.





Le SIEGE a ainsi constitué un groupement d’achat d’électricité et services associés afin de 

permettre aux acheteurs soumis aux dispositions précitées de se mettre en conformité avec la loi.

La Ville de Bernay considère qu’il est dans son intérêt d’adhérer à un groupement de commandes 

pour la fourniture d’énergie électrique et considère qu’eu égard à sa dimension départementale et 

son domaine de compétence, le SIEGE est en mesure d’assurer le rôle de coordonnateur de ce 

groupement pour le compte de ses adhérents et d’autres acheteurs publics concernés.

L’adhésion au groupement d’achat d’électricité est représentée par l’acte constitutif se trouvant en 

annexe 1.

Cet acte constitutif répond pleinement aux besoins de la Ville de Bernay, tant pour :

- Ses bâtiments communaux ;

o Puissances inférieures ou égales à 36 kVA ;

o Puissance supérieure à 36 kVA ;

- Ses installations d’éclairages public.

DÉLIBERATION :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1311-1 ;

VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L. 2113-6 et suivants ;

VU le Code de l’Energie et notamment ses articles L. 331-1 à L. 331-4 ;

VU l’avis favorable des membres de la 1ère commission « Développement territorial durable, 

amélioration du cadre de vie et tranquillité publique» du vendredi 26 mars 2021;

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Ville de Bernay d’adhérer à un groupement de 
commandes pour la fourniture d’énergie électrique ;

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L’UNANIMITÉ : 

- D’ADHERER au groupement d’achats pour la fourniture d’énergie électrique coordonné 

par le SIEGE pour les besoins de la collectivité, selon les possibilités fixées à l’article 2 de 

l’acte constitutif du groupement, pour ce qui concerne :

 Les contrats relatifs aux sites ayant une puissance souscrite de plus de 36 kVA ;

 Les contrats relatifs aux installations et sites ayant une puissance souscrite inférieure ou 

égale à 36 kVA ;

 Les contrats relatifs aux installations d’éclairage public.

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer l’acte constitutif du groupement de 

commandes pour la fourniture d’énergie électrique coordonné par le SIEGE et figurant en 

annexe 1 à la présente ;

- D’AUTORISER Madame le Maire à prendre et signer tout acte nécessaire à l’exécution de 

la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 01/04/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire



Annexe 1






